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1. Présentation de l’enquête 

1.1. La commune de Revel 
Village de moyenne montagne, implanté sur le versant ouest du massif de Belledonne, la commune de 

Revel surplombe la vallée du Grésivaudan en Isère.  

 

1 Une partie de la commune de Revel (source Géoportail) 

La commune s’étend sur 3000 hectares situées entre 550m et 2926m d’altitude à la Croix de 

Belledonne, sommet bien connu des grenoblois. Cette caractéristique en fait un territoire rural, 

essentiellement constitué d’espaces forestiers et montagnards qui s’élèvent jusqu’à l’étage nival. 

Après une période de forte hausse de la population dans les années 70, la commune connait un déclin 

depuis une quinzaine d’année, passant de 1377 habitants en 2010 à 1308 en 2021 (source Insee 2021). 

Parallèlement, la population prend de l’âge avec une diminution du nombre des moins de 45 ans et 

une hausse du nombre des personnes de plus de 60 ans (source Insee 2021). 

La proximité de Revel avec des pôles d’activités très attractifs de Grenoble et du Grésivaudan lui a 

apporté une population majoritairement très qualifiée séduite par la qualité de vie offerte par ce lieu. 

Ceci a entraîné une mobilisation importante et une hausse des coûts du foncier disponible. En 2021, 

près des deux-tiers de la population résidait dans la commune depuis plus de 10 ans. 

En 2021, la commune comptait 621 logements, dont 534 résidences principales (86,1%), 51 résidences 

secondaires (8,3%) et comptait 35 logements vacants (5,7%).  
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1.2. La Communauté de communes Le Grésivaudan 
La commune de Revel fait partie de la Communauté de communes Le Grésivaudan depuis 2009. Située 

entre le nord de Grenoble et la limite de la Savoie et couvrant 676 km2, la Communauté de Communes 

Le Grésivaudan compte 43 communes et concerne près de 105 000 habitants. 
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1.3. Contexte du projet 
De 1993 à 2004, la commune de Revel a modifié à 6 reprises son Plan d’Occupation des Sols (POS). En 

2015, elle a prescrit une révision de ce document d’urbanisme et sa transformation en PLU afin de 

répondre à l’évolution de la législation et à la nécessité de compatibilité avec les documents supra-

communaux. Ainsi, Revel s’est dotée d’un plan local d’urbanisme le 10 septembre 2020, lequel n’a pas 

été modifié depuis.  

1.4. Objet de l’enquête publique et autorité organisatrice 
La présente enquête publique porte sur le projet de modification n°1 du Plan local d’Urbanisme de la 

commune de Revel en Isère. L’autorité organisatrice est la commune de Revel représentée par Mme 

Coralie BOURDELAIN, Maire de Revel. 

1.5. Objectifs du projet de modification 
Après quelques années d’application du PLU adopté en 2020, la commune souhaite procéder à la 

première modification de son document d’urbanisme prescrite le 24 juin 2024.  

Les objectifs qui motivent la commune de Revel à engager cette démarche de modification visent à :  

• Mettre en place d’un coefficient de pleine terre et d’un coefficient d’emprise au sol ; 

• Préciser les règles et supprimer les références aux recommandations relatives aux 

caractéristiques urbaines, architecturales et paysagères ; 

• Inscrire de nouvelles règles afin de permettre et d’encadrer les résidences démontables 

constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs (type « tiny house ») 

• Préciser la règle concernant l’implantation des piscines par rapport aux voies et limites 

séparatives ; 

• Modifier l’emplacement réservé n°8 

Par ailleurs, la commune souhaite faire évoluer plusieurs orientations d’aménagement et de 

programmation (OAP) sectorielles pour les rendre plus opérationnelles, évolutions pouvant entrainer 

une modification du zonage.  

Il s’agit notamment de : 

• Faciliter l’opérationnalité de l’OAP « Le Village » en retravaillant son périmètre et les modalités 

d’ouverture à l’urbanisation ; 

• Corriger des incohérences au sein du document et, ainsi, en faciliter la lecture. 

1.5.1. Contexte juridique du projet soumis à l’enquête 
Les modifications envisagées impliquent de modifier certains points du règlement écrit, du zonage et 

des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

La présente modification de droit commun n°1 du PLU s’inscrit dans le champ d’application de l’article 

L153-36 du Code de l’Urbanisme. Ainsi, les dispositions proposées doivent respecter les conditions 

fixées pour la réalisation d’une modification du document d’urbanisme et, en application de l’article 

L153-31 du Code de l’urbanisme, n’engendrer aucune des dispositions de nature à imposer une 

révision. Aussi, il ne doit pas : 

• Modifier les orientations définies par le PADD ; 

• Réduire un espace boisé classé (EBC) ou une zone agricole, naturelle ou forestière ; 

• Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels ; 
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• Induire de risques graves de nuisance ; 

• Ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui n’aurait pas été ouverte ni objet 

d’acquisitions foncières depuis neuf an ;  

• Créer d’OAP valant ZAC. 

Aucune des évolutions projetées n’imposant d’en passer par la voie de la révision, il était néanmoins 

nécessaire de mette en œuvre une procédure de modification de droit commun car la délimitation de 

nouveaux emplacements réservés qu’envisage le projet conduit à réduire les possibilités de construire.  

Enfin, conformément à l’article L104-3 du Code de l’urbanisme, le projet de modification n°3 du PLU 

de Revel a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas auprès de la Mission Régionale de 

l’Autorité Environnementale –MRAe – afin que celle-ci détermine s’il est soumis ou non à évaluation 

environnementale.  

La MRAe a rendu un avis le 02 décembre 2024 par lequel elle indique ne pas soumettre le projet de 

modification à évaluation environnementale. 

1.6. Démarches préalables à l’enquête publique 

1.6.1. Réunion publique 
En amont du projet de modification, la commune de Revel a entrepris d’associer la population à la 

démarche de modification projetée. Une réunion s’est déroulée le 1er octobre 2024. Le compte rendu 

de cette réunion figurait sur le site internet de la mairie durant l’automne 2024 et était toujours 

accessible à l’ouverture de l’enquête.  

1.6.2. Arrêt du projet de modification et consultation des PPA 
Par arrêté n° du 03 décembre 2024, Mme BOURDELAIN, maire de Revel, a engagé la procédure de 

modification n°1 du plan local d’urbanisme de la commune (annexe 5.1.). 

Dans le cas d’une procédure de modification, il revient à l’autorité organisatrice de notifier aux 

personnes publiques associées la mise en œuvre du projet et celles-ci ont jusqu’à la fin de l’enquête 

pour exprimer leur avis. En l’absence de réponse, cet avis sera réputé favorable.  

• La Direction départementale des territoires de l’Isère a donné son avis le 27 décembre 2024. 

• Le SCoT a donné son avis le 07 février 2025. 

Ces avis ont été joint au dossier d’enquête. L’avis du SCoT communiqué en cours d’enquête figure en 

annexe 5.4. de ce rapport. 

1.7. Nature et caractéristiques du projet 
Le projet consiste à actualiser et modifier le règlement écrit du PLU en vigueur ainsi que les documents 

graphiques. Ces modifications consistent, notamment, à réaliser les actions suivantes : 

• Mise en place d’un coefficient de pleine terre et d’un coefficient d’emprise au sol ; 

• Apport de précisions aux règles et suppression des références aux recommandations relatives 

aux caractéristiques urbaines, architecturales et paysagères ; 

• Inscription de nouvelles règles afin de permettre et d’encadrer les résidences démontables 

constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs (type « tiny house ») 

• Préciser la règle concernant l’implantation des piscines par rapport aux voies et limites 

séparatives ; 

• Modifier l’emplacement réservé n°8. 
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Par ailleurs, la commune souhaite faire évoluer plusieurs Orientations d’Aménagement et de 

Programmation sectorielles pour les rendre plus opérationnelles, pouvant ainsi entrainer une 

modification du zonage. Il s’agit notamment de : 

• Faciliter l’opérationnalité de l’OAP « Le Village » en retravaillant son périmètre et les modalités 

d’ouverture à l’urbanisation ; 

• Corriger des incohérences au sein du document et en faciliter sa lecture. 

Ces modifications et corrections imposent de modifier le règlement écrit, le règlement de zonage et 

les Orientations d’aménagement et de programmation.  

1.8. Le dossier d’enquête 
A la date du 10 janvier 2025, le dossier d’enquête était composé des éléments suivants : 

• L’Arrêté portant ouverture d'enquête publique (2 pages) ; 

• Avis d'enquête publique (1 page) ; 

• Avis de l'autorité environnementale (4 pages) ; 

• Avis de l'Etat (2 pages) 

• Délibération prescrivant la procédure de modification n°1 (2 pages) ; 

• Notice explicative de la modification n°1 (52 pages) ; 

• Projet d’aménagement et de développement durable (PADD, 10 pages) ; 

• Orientations d’aménagement et de programmation (OAP, 32 pages) ; 

• Règlement écrit (143 pages) ; 

• Règlement graphique n°1 (plan d’ensemble au 1/100000ème) ; 

• Règlement graphique n°2 (zoom sur le Bourg et les hameaux au 1/4000ème) ; 

• Règlement graphique n°3 (zoom sur le Bourg et les hameaux de l’Ouest et du Nord au 

1/2500ème) ; 

• Règlement graphique n°4 (zoom sur les hameaux de l’Est au 1/2500ème) ; 

• Règlement graphique n°5 (zonage règlementaire des risques au 1/6000ème) ; 

• Règlement graphique n°6 (classement des voies et emprises publiques au 1/84000ème). 

2. Organisation de l’enquête 

2.1. Désignation du commissaire enquêteur 
Par décision en date du 09 octobre 2024, le président du tribunal Administratif de Grenoble m’a 

désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire cette enquête publique n° E24000178/38. 

Madame BACUVIER a été désignée en tant que suppléante (annexe 5.2.). 

2.2. Réunion de préparation de l’enquête 
Dès réception de ma désignation, j’ai pris contact avec Madame POULAIN, secrétaire de la mairie de 

Revel. Une réunion de préparation d’enquête a été fixée le 25 novembre 2024. Celle-ci s’est déroulée 

en présence de Mme BOURDELAIN, maire de la commune, et de Mme POULAIN, secrétaire générale. 

En cette occasion, ont été arrêtées : 

• Les dates de l’enquête publiques fixées du lundi 20 janvier à 14h au 21 février 2025 à 14h, soit 

32 jours consécutifs ; 

• Le contenu de l’arrêté d’ouverture d’enquête et de l’avis d’enquête publique ; 

• Les modalités de parutions dans la presse ; 

• Les modalités d’affichage ; 
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• La mise en ligne du dossier ; 

• Le nombre, dates et horaires des permanence définis comme suit : 

o Le lundi 20 janvier de 14h00 à 16h30 ; 

o Le jeudi 13 février de 16h30 à 19h00 ; 

o Le mardi 18 février de 16h00 à 18h00. 

Il a également été convenu qu’un dossier « papier » me serait remis le 10 janvier 2025 et qu’un 

exemplaire seraient tenu à la disposition du public, en mairie de Revel, dès le 20 janvier 2025, jour de 

l’ouverture de l’enquête. 

2.3. Arrêté et avis d’enquête publique 
L’arrêté d’ouverture d’enquête est paru le 03 décembre 2024 (annexe 5.1.). Celui-ci faisait bien 

apparaître : 

• Les dates de l’enquête publique, du 20 janvier 2025 au 21 février 2025, soit 31 jours 

consécutifs ; 

• L’objet de l’enquête publique ; 

• Les nom, prénom et qualité du commissaire enquêteur, ainsi que de la commissaire enquêtrice 

désignée en tant que suppléante ; 

• Les modalités de l’information du public ; 

• Les modalités mises en œuvre visant à permettre au public d’exprimer ses observations, 

• Les dates et heures de permanences du commissaire enquêteur ; 

• Les mesures de publicité, 

• Les conditions de la clôture de l’enquête, 

• Les modalités de mise à disposition du public du rapport et des conclusions motivées du 

commissaire enquêteur. 

Ces informations ont été reprises dans l’avis d’enquête publique. 

2.4. Délivrance du dossier d’enquête 
Le 10 janvier 2025, je me suis rendu à Revel pour prendre possession du dossier d’enquête. Celui-ci 

m’a été remis par Mme POULAIN en présence de Mme BOURDELAIN, maire de la commune et de M. 

HERVE, 1er adjoint en charge de l’urbanisme.   

3. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

3.1. L’information du public 

3.1.1. Mise à disposition du dossier 
Comme prévu par l’arrêté du 03 décembre 2024, le dossier a été tenu à disposition du public, en mairie 

de Revel au jours et heures habituels d’ouverture. 

3.1.2. Mise à disposition du dossier sur le site internet de la commune 
Au jour de l’ouverture de l’enquête, le 20 janvier 2025, le dossier d’enquête était consultable sur une 

page dédiée du site internet de la commune de Revel (annexe 5.2.).  

Les pièces présentes étaient parfaitement concordantes avec les éléments constituant le dossier 

papier consultable en mairie ainsi qu’avec celui qui m’a été remis en mains propre. Sa composition 

détaillée figure au chapitre 1.8. du présent rapport. 
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3.1.3. Affichage de l’avis d’enquête publique et de l’arrêté d’ouverture d’enquête 
Un affichage a été effectué en mairie de et en divers lieux de la commune durant tout le temps de 

l’enquête publique et dans le respect des dispositions réglementaires. 

La bonne réalisation de cette formalité a été attestée par un certificat d’affichage signé par Mme 

BOURDELAIN, maire de Revel (annexe 5.6.). 

Pour ma part, je me suis assuré de l’effectivité de cet affichage lors de mon passage dans la commune 

le 10 janvier 2025 (photos ci-dessous : exemples d’affichage route de Lancey et à proximité de la 

mairie). 

   

3.1.4. Parutions dans la presse 
Conformément aux dispositions de l’arrêté n° 2024-12 prescrivant la mise à l’enquête du projet de 

modification n°3 du plan local d’urbanisme de la commune de Revel, l’enquête publique a été 

annoncée à deux reprises et dans deux publications différentes (annexe 5.7.). 

• Première parution quinze jours avant le début de l’enquête : 

o Le Dauphiné Libéré du 03 janvier 2025 ; 

o Les affiches du Dauphiné du 03 janvier 2025. 

• Deuxième parution dans les huit jours suivant l’ouverture de l’enquête : 

o Le Dauphiné Libéré du 21 janvier 2025 ; 

o Les affiches du Dauphiné du 24 janvier 2025. 

3.2. Les permanences 
Les trois permanences sont déroulées dans la salle du conseil de la Mairie de Revel. Cet espace était 

parfaitement adapté à l’accueil du public, permettait une consultation aisée des documents écrits et 

graphiques et favorisait la confidentialité des échanges. 

3.3. La clôture de l’enquête 
Le 20 février 2025 à 14h00, au terme de l’enquête, j’ai clos le registre d’enquête et pris possession du 

dossier mis à disposition du public.    
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3.4. Le procès-verbal de synthèse 
Le 27 février 2025, j’ai personnellement remis à Mme BOURDELAIN, maire de la commune, le procès-

verbal des observations du public (annexe 5.8.) lors d’un rendez-vous qui s’est tenu en mairie de Revel.   

3.5. Le mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse 
Le mémoire du maître d’ouvrage en réponse aux procès-verbal de synthèse des observations du public 

m’a été communiqué le 10 mars 2025, soit dans le délai imparti de quinze jours après la remise du 

procès-verbal de synthèse. Il figure en annexe 5.9. de ce rapport.   

3.6. Remise du rapport d’enquête ainsi que des conclusions et avis motivé 
Le 20 mars 2025, j’ai procédé à la remise du rapport d’enquête et des conclusions et avis motivé par 

voie dématérialisée sur la plate-forme de partage du tribunal administratif de Grenoble. Le même jour, 

j’ai remis le dossier d’enquête à Mme BOURDELAIN, maire de Revel et à Mme POULAIN secrétaire 

générale de mairie. 

4. REGARD DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

4.1. Les conditions de réalisation de l’enquête 

4.1.1. Le dossier d’enquête 
Le dossier d’enquête était conforme aux prescriptions règlementaires. Les documents étaient de 

bonne qualité et le public disposait de bonnes conditions d’information au travers des documents 

disponibles.   Le mise à disposition de documents graphiques par secteur facilitait le repérage des 

différents projets de la commune et facilitait le travail d’identification des parcelles. 

4.1.2. L’accueil du public 
Les trois permanences se sont tenues dans la salle du Conseil de la mairie de Revel. Le lieu était 

parfaitement adapté à l’accueil des personnes tant du point de vue de l’espace disponible pour la 

consultation des documents écrits et graphiques que de la tranquillité des échanges.  

4.2. L’avis des personnes publiques associées 

4.2.1. La Direction Départementale des Territoires (DDT) 
Le 27 décembre 2024, après avoir rappelé le contenu des modifications projetées et présenté une 

synthèse des intentions qui ont motivé la commune à les soumettre à l’enquête publique, la DDT a 

rendu un avis favorable, sans observations ni réserves, sur le projet de modification n°1 du PLU de la 

commune de Revel.  

4.2.2. L’avis du SCoT  
Le 07 février 2025, le Président du Schéma de Cohérence territorial de la Grande région de Grenoble, 

M. J. GULLON émet un avis favorable au projet de modification n°1 du PLU (annexe 5.4.) considérant, 

notamment, que : 

• « A l’exception de l’OAP « Le Village » et des règles ayant un impact sur la densité du bâti, ces 

évolutions ne sont pas de nature à remettre en cause la compatibilité du PLU avec les 

orientations et les objectifs du SCoT. » ; 

• S’agissant de l’OAP « Le Village », l’évolution projetée : « participe à la bonne mise en œuvre 

du PLU » et que « le nombre de logements global n’est pas modifié. » ; 

• En matière d’emprise au sol, « les nouvelles dispositions projetée doivent permettre au PLU de 

mieux réguler le développement de l’urbanisation de la commune » ; 
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• La modification du PLU permettra : « de renforcer les objectifs de maitrise et de polarisation 

du développement dans le chef-lieu inscrit dans le PADD. » et contribue à « conforter le 

fonctionnement recherché par le SCoT ».  

4.3. La participation du public 

4.3.1. Permanence du 20 janvier 2025 
6 personnes se sont déplacées à l’occasion de cette permanence. Toutes sont venues à la rencontre 

du Commissaire enquêteur pour s’informer sur la procédure d’enquête publique, sur le projet de 

modification n°1 et, le cas échéant, sur la façon la plus efficace d’apporter leur contribution. Aucune 

observation n’a été inscrite au registre d’enquête. 

4.3.2. Permanence du 13 février 2025 
Lors de cette permanence, j’ai rencontré 8 personnes et aucune observation n’a été inscrite au registre 

d’enquête. Toutes ces personnes désiraient des informations et, en particulier, savoir quelles effets 

pouvaient avoir la modification en cours sur les règles d’urbanisme applicables à leur(s) parcelle(s).   

4.3.3. Permanence du 18 février 2025 
Aucune personne ne s’est rendue à cette permanence. 

4.3.4. Bilan de la participation du public 
A la clôture de l’enquête, 11 contributions (dont une en doublon et une autre également en doublon 

exceptée une observation) ont été portées à la connaissance du commissaire enquêteur. Ce nombre 

peut paraître minime, d’autant qu’une personne est l’auteure de quatre contributions. Cependant, le 

total des observations, en excluant celles ayant fait l’objet d’un doublon, s’élève à 59. L’ensemble de 

ces contributions montre l’attention avec laquelle certain(e)s habitant(e)s ont consulté et étudié le 

dossier.  

Le regard critique porté par des contributeurs et contributrices porte notamment : 

• Sur des mises à jour, des corrections, et des précisions à apporter au projet de règlement ; 

• Sur l’importance d’étudier les problématiques de voirie et d’accès sur les OAP afin de garantir 

la sécurité des habitants ; 

• Sur l’impact de la densification sur les infrastructures de REVEL, sur les besoins en eau, sur les 

problématiques d’imperméabilisation des sols et de traitement des eaux pluviales. 

Toutefois, certaines observations portent sur des sujets ne relevant pas de la procédure de 

modification.  

4.3.5. Les observations du public 
11 contributions ont été communiquées par voie dématérialisées. Elles sont présentées ici par ordre 

chronologique de n°1 à n°11. Elles figurent en intégralité dans le procès-verbal de synthèse consultable 

en annexe 5.8. et sont présentées ci-dessous de façon synthétique.  

1. M. DOUZET Gérald (20 janvier 2025) 

• Concernant l'OAP de la Bourgeat, M. DOUZET s'étonne qu'il n'y ait pas un nombre maximum 

de logements imposé. Il craint également que le coefficient d'emprise au sol de 25 %, incite les 

promoteurs à faire des constructions en hauteur inadaptées au site.  

• M. DOUZET estime également que possibilité ouverte par le projet de modification de faire 

des T2 dans les logements collectifs parait inapproprié à la demande et ne répondra pas au 

souhait d’amener des familles avec enfants dans la commune. 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 13 

2. Mme Michèle REVOLON (20 janvier 2025) 

Mme REVOLON attire l’attention sur l’OAP de l’Enclose indiquant  

• Que la parcelle AB1226 n’existe plus ;  

• Que la vue éloignée figurant dans le dossier n’est pas du tout représentative de la zone 
concernée par cette OAP ; 

• Que les vues « sur l’intérieur de la zone de projet », « de la limite Est », « depuis la RD280b » 
sont très anciennes et non représentatives de l’état actuel de cet espace. 

• Qu’elle souhaite une mise à jour des documents soit effectuée avant approbation. 

Concernant l’OAP Le Sauzet, Mme REVOLON demande pourquoi parler de « futures constructions » 
alors que des logements sont déjà réalisés, voire occupés. Elle demande que des photos récentes 
montrant le programme réalisé figurent dans le document. 

Concernant l’OAP « La Bourgeat », Mme REVOLON remarque une erreur d’illustration. 

3. Mme COSSON Anne-Sophie (21 janvier 2025) 

Mme COSSON indique une incohérence relevée entre le règlement graphique et le texte du 
règlement dans la zone STECAL (Secteur de taille et de capacité d'accueil limité) identifié zone Aa 
au règlement écrit du PLU. Elle demande que la mise en cohérence des deux règlements soit 
effectuée sous le principe de l'article IV-1-2-2 du règlement écrit.  

4. Mme Michèle REVOLON (28 janvier 2025) 

 Sur l’OAP l’Enclose Mme REVOLON : 

• Explique la mise en place de l’accès tel que représenté ne pourra se faire qu’avec la validation 
des propriétaires concernés (parcelle AB1227 en indivision), ou en modifiant les ouvrages du 
parking actuel situé le long de la RD280/ route du Domeynon ; 

• Indique que dans « les caractéristiques physiques et paysagères de la zone de projet » une 
erreur est à corriger (toiture à pan unique et non toit plat) ; 

• Demande pourquoi le nombre de logement minimum a été relevé de 6 à 8. 

Concernant l’OAP le Village, Mme REVOLON  

• Estime que l’accès à deux logements pose de nombreux problèmes de sécurité, de gestion des 
eaux de ruissellement, préservation des vues. 

• Indique que le chemin « Roche et Nardier », prévu pour une liaison piétonne, est actuellement 
impraticable sur sa totalité et que sa réouverture nécessitera de trouver un compromis avec 
le propriétaire de la parcelle bâtie AC126 pour l’enlèvement du portail, et de restaurer la 
portion actuellement inaccessible 

Concernant l’OAP du Sauzet, Mme REVOLON  

• Demande la mise à jour des parcelles citées « AC253, AC254, AC256 et AC258 ; 

• Estime qu’une très importante artificialisation de la surface résulte, notamment, de la voie 
d’accès et des parkings goudronnés réalisés ; 
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• Demande pourquoi le projet prévoit de « préserver un accès pour une phase de 
développement secondaire à long terme » vers la partie de la parcelle conservée en espace 
agricole ; 

• Déclare constater également que le projet déjà réalisé, pour cette OAP, n’a pas tenu compte 
des principes d’aménagement et de composition urbaine à respecter, inscrit dans le PLU. Elle 
souhaite en connaître les raisons et demande s’il faut comprendre que ceci pourra se 
reproduire pour les autres OAP prévues au PLU. 

Concernant l’OAP de la Bourgeat, Mme REVOLON : 

• Estime que la transformation de ce chemin agricole pour en faire d’une part une voie 
compatible avec le guide technique du SDMIS et praticable par des engins de chantier exigera 
de gros aménagements pouvant s’effectuer hors du périmètre de l’OAP ; 

• Indique qu’il existe à la jonction de cette desserte avec la RD11 un risque de crue torrentielle. 

Concernant l’OAP les Contamines, Mme REVOLON estime qu’ajouter les eaux pluviales des surfaces 
artificialisées de cette future OAP dans le ruisseau, sans aménagement adapté, va accroître le risque 
(le ruisseau ayant déjà débordé à plusieurs reprises, créant des dommages dans les propriétés le 
bordant et sur le chemin des Contamines) 

5. Association Les Amis de REVEL (31 janvier 2025) 

 Dans cette contribution, l’Association les amis de REVEL reprend apporte une observation puis 

reprend à l’identique les observations apportées par Mme REVOLON dans sa contribution n°4 du 28 

janvier 2025.  Seule la première observation est présentée ci-dessous. Toutefois, l’intégralité de la 

contribution de l’association figure dans le procès-verbal de synthèse, en annexe de ce rapport. 

L’association les Amis de REVEL évoque les difficultés de circulation et le risque de dégradation 

prématurée des ouvrages d’Art du fait des OAP estimant que de très nombreux ouvrages d’art seront 

impactés par la circulation générée par les aménagements à venir. Elle ajoute que : 

• Aucun document technique n’existe à ce jour permettant de garantir résistance des ouvrages 

d’art notamment aux charges importantes et autres eaux de ruissèlement ; 

• Aucune anticipation ni projection n’existe visant à anticiper les risques potentiels et les frais 

colossaux associés aux rénovations. 

L’association estime que la collectivité devra supporter des charges revenant à quelques propriétaires 

intéressés et aboutira à une élévation non maitrisée des couts pour les administrés. Elle s’interroge sur 

la qualité des OAP sans prise en compte des accès associés. 

6.  Mme Michèle REVOLON (10 février 2025) 

Mme REVOLON demande la correction d’erreurs de dénomination de parcelles concernant La 

Bourgeat, le Village 1, Les Guimets. S’agissant du secteur Les Guimets, Mme REVOLON ajoute  

• Qu’une optimisation de l’utilisation des sols pourrait être effectuée entre les parcelle B628 et 

les parcelles B1731 et B654 au bénéfice de l’activité agricole et de la réalisation de logements ; 

• Que l’accès à ces deux « dents creuses » (B1731 et B654) pourrait être réfléchi/ anticipé via 

l’urbanisation de la parcelle B656 ; 

• Que l’accès sur la parcelle B628 nécessitera l’autorisation de passage sur trois parcelles non 

concernées (B1729, B1696, B1698) ; 
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• Que la « Problématique de gestion des eaux pluviales et des eaux usées » de la parcelle B628 

pourrait être anticipée via l’urbanisation de la parcelle B656.   

Concernant Le Soubon, Mme REVOLON indique que l’utilisation des sols pourrait être améliorée 

concernant les parcelles B1791, B2071 et B265 au bénéfice de l’activité agricole et de la réalisation de 

logements. 

7. Mme Michèle REVOLON (17 février 2025) 

Mme REVOLON demande : 

• De préciser si la superficie à retenir pour le calcul du coefficient d’emprise au sol, inclue ou 

exclue les parties inconstructibles (voie d’accès, parking, …) ; 

• De rappeler que les terrasses sur pilotis peuvent impacter l’emprise au sol ; 

• Que l’autorisation « sans condition » des vérandas et les pergolas prévue soit corrigée en 

raison de la nécessité de déclaration de travaux et de l’impact sur l’emprise au sol ; 

• Que soit précisées, dans les règles de plantation, l’obligation d’entretien des haies par leur 

propriétaire ; 

• De justifier le changement de hauteur des haies de clôture qui, selon elle, va réduire les vues 

et l’ensoleillement,  

• De préciser que les espèces invasives ne doivent pas être utilisées ; 

• Que le point sur les « surfaces libres de toutes constructions et non indispensables à la 

circulation automobile ou piétonnière doivent être engazonnées et plantées. » soit corrigé et 

suggère « doivent être engazonnées et ou plantées. ». 

Enfin Mme REVOLON rappelle que la parcelle AB1226 n’existe plus. 

8. Association Les Amis de REVEL (19 février 2025) 

Dans cette contribution, l’Association les amis de REVEL reprend à l’identique les observations 

apportées par Mme REVOLON dans sa contribution n°7 du 17 février 2025. Toutefois, l’intégralité de 

la contribution figure dans le procès -verbal de synthèse, en annexe de ce rapport. 

9. Mme Halina STANLEY (19 février 2025) 

Dans sa contribution, Mme STANLEY : 

• Suggère de réévaluer les risques majeurs pour les habitations et les routes existantes avant de 

poursuivre l’urbanisation au village ; 

• Demande : 

o S’il ne serait pas judicieux d’évaluer l’impact des maisons construites dans le village 

depuis l’introduction du PLU avant de poursuivre dans la même voie ;  

o Si les maisons de Céleste correspondent à un type de logement nécessaire ou désirable à 

Revel en indiquant qu’il semble qu’elles peinent à se vendre ; 

o S’il existe des éléments indiquant une réelle demande pour des logements collectifs, et 

en particulier pour autant de petits logements de type T2/T3 à Revel que le PLU impose ; 

o Si ces logements seront-ils utiles et pratiques. 

• Estime que la densification prévue aura un impact négatif sur la voirie et les possibilités de 

stationnement et que le choix de desserte, secteur du Sauzet lui semble très problématiques. 

 

10. M. DOUILLET Jean-François (19 février 2025) 
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Pour faciliter la prise en compte du décret n° 2016-802 du 15 juin 2016 qu’il présente en préambule 

de sa contribution, M. DOUILLET suggère de compléter divers chapitre du règlement écrit : 

• Page 33, chapitre « II.2.2 Volumétrie et implantation des constructions » ; 

• Page 39, chapitre « II.2.3.2 Les principes architecturaux à respecter » ; 

• Page 54, chapitre « III.2.2.2 La hauteur des constructions » ; 

• Page 59, chapitre « III.2.3.2 Les principes architecturaux à respecter » ; 

• Page 79, chapitre « IV.2.2.2 La hauteur des constructions » ; 

• Page 81, chapitre « IV.2.2.3 L’implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes 

au public qui jouxtent les tènements » ; 

• Page 84, chapitre IV.2.3.2 « Les principes architecturaux à respecter » ; 

• Page 103, Chapitre V.2.2.2 « La hauteur des constructions » ; 

• Page 109, chapitre « V.2.3.2 Les principes architecturaux à respecter. 

 

11. M. Mehdi et Mme Cindy SID (19 février 2025) 

Monsieur et Madame SID sont propriétaires au Hameau Les Molettes de la parcelle 2010, 

anciennement en zone UB et classée en zone N du PLU actuel. Ils estiment qu’aucune réponse claire 

ne leur a été apportée sur le statut de celle-ci, que le règlement du PLU actuel ou projeté paraît 

autoriser la rénovation, la construction ou l’agrandissement sur leur parcelle, Ils souhaitent qu’une 

réponse claire sur les conditions à remplir pour mener à bien un projet de construction leur soit 

apportée.    

4.3.6. Le mémoire du maître d’ouvrage en réponse aux observations du public et le regard 

du CE 
Le 10 mars 2025, soit dans les délais prescrits, le maître d’ouvrage a rendu son mémoire en réponse 

aux observations du public (annexe 5.9.).  

Le chapitre ci-dessous se propose de présenter les réponses apportées par le maître d’ouvrage ainsi 

que le regard du Commissaire enquêteur sur chacune de ces réponses. 

4.3.6.1. Les réponses aux observations du public 

 1. M. DOUZET Gérard (20 janvier 2025) 

a) Concernant l'OAP de la Bourgeat  

Sur la limitation du nombre maximal de logements : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La modification de l’OAP de la Bourgeat ne consiste pas en une modification du nombre de 

logements à créer mais bien une précision quant aux formes urbaines à réaliser (la 

modification du PLU permettant d’imposer la réalisation de logements individuels et/ou 

groupés). Il convient de rappeler que les orientations d’aménagement et de programmation 

(OAP) s’imposent aux autorisations du droit des sols dans un rapport de compatibilité, laissant 

ainsi aux maîtres d’ouvrage une marge de manœuvre pour réaliser les actions ou opérations 

qu’elles prévoient. Cependant, suite à cette remarque, il sera inscrit dans l’OAP un nombre 

maximum de logements.  

Regard du commissaire enquêteur : cette réponse du maître d’ouvrage est satisfaisante. 

Sur le coefficient d’emprise au sol : 
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Réponse du Maître d’Ouvrage 

En ce qui concerne le coefficient d’emprise au sol de 25% : celui-ci a été inscrit dans les zones 

urbaines du Plan Local d’Urbanisme (secteur du Bourg et de la Bourgeat) et non dans les zones 

à urbaniser (AU). L’OAP de la Bourgeat étant une zone AU, ce coefficient de s’applique pas. 

Malgré la mise en place d’un coefficient d’emprise au sol, les règles de hauteur restent 

inchangées : le règlement de la zone U précise que la hauteur des constructions ne doit pas 

excéder 11 mètres au faîtage (hauteur mesurée en référence au point bas du terrain naturel 

avant travaux).    

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante, la hauteur n’est pas modifiée. 

b) Concernant la possibilité ouverte par le projet de modification de faire des T2  

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Dans le cadre de cette modification, la commune a souhaité préciser ces attentes en ce qui 

concerne la construction de logements collectifs sur certaines OAP (OAP de l’Enclose, OAP Le 

Village) en indiquant que ces constructions devront intégrer une part de petits logements de 

type T2 et T3, une taille de logement peu développée sur le territoire communal et qu’il 

convient de proposer afin de répondre à l’ensemble des besoins et notamment des jeunes 

ménages souhaitant venir s’installer sur la commune, ou encore aux ménages décohabitant 

(famille monoparentale). En effet, d’après les statistiques INSEE, le parc de résidences 

principales de la commune est composé de : 2,1% de logements de 1 pièce ; 3,3% de logements 

de 2 pièces ; 7,4% de logements de 3 pièces ; 20,4% de 4 pièces et 66,8% de 5 pièces et +.  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante, l’offre de logements de petites et 

moyennes dimensions gagnerai en effet à être développée pour répondre aux besoins identifiés par la 

commune ainsi qu’aux aux évolutions sociétales. 

2. Mme REVOLON Michèle (20 janvier 2025) 

a) Mme REVOLON indique que la parcelle AB1226 n’existe plus. 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La référence cadastrale sera mise à jour dans le document OAP et dans la notice explicative 

(parcelle 1295).  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante. 

b) Concernant la vue éloignée non représentative de la zone concernée par cette OAP. 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La vue éloignée sera mise à jour.  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante. 

c) Concernant les vues très anciennes et non représentatives de l’état actuel de cet espace.  

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Les photographies présentes dans le dossier d’OAP seront mises à jour.  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante. 

d) Concernant les « futures constructions » de l’OAP le Sauzet  

Réponse du Maître d’Ouvrage 
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La modification du PLU n’a pas pour objet de modifier cette OAP. Le maintien de cette OAP 

dans le document doit permettre de garder une trace du projet présenté. Le document OAP 

sera toiletté lors de la révision générale du PLU.  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante. 

e) Concernant l’erreur d’illustration de l’OAP « La Bourgeat »,  

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Les photographies présentes dans le dossier d’OAP seront mises à jour.  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante. 

3. Mme COSSON Anne-Sophie (21 janvier 2025) 

Concernant une incohérence relevée entre le règlement graphique et le texte du règlement dans la 

zone STECAL (Secteur de taille et de capacité d'accueil limité) identifié zone Aa au règlement écrit du 

PLU et la demande de mise en cohérence des deux règlements sous le principe de l'article IV-1-2-2 du 

règlement écrit. 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Cette demande ne porte pas sur l’un des objets de la modification du PLU. L’un des bâtiments 

entourés par la requérante a d’ores et déjà fait l’objet d’un changement de destination. Le bâti 

agricole (identifié par une étoile rouge) ne peut changer de destination puisqu’il s’agit d’un 

bâtiment agricole toujours en activité.  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante. 

4. Mme REVOLON Michèle (28 janvier 2025) 

1) Sur l’OAP l’Enclose  

a) Sur la mise en place de l’accès tel que représenté dans le projet : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Le périmètre de l’OAP n’intègre pas la parcelle 1227. Si le schéma de l’OAP est un « peu 

grossier », l’accès se fera bien par l’aménagement d’une voie centrale unique sur les parcelles 

1202 et 1295. Le schéma de principe sera affiné afin qu’il ne porte pas à confusion.  

Regard du commissaire enquêteur : le maître d’ouvrage modifiera le schéma. La réponse est 

satisfaisante. 

b) Sur la demande d’une correction sur la forme d’une toiture : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Cette information sera mise à jour.  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante. 

c) Sur les questions du nombre de logement minimum « revu à la hausse » et de la taille des parcelles : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Si la parcelle n°1226 a fait l’objet d’une division en deux (nouvelles parcelles 1295 et 1294), le 

périmètre de l’OAP reste inchangé. Comme le précise l’OAP, « une partie de la parcelle AB1226 

(nouvelle parcelle 1294) est maintenue en espace agricole pour garantir une superficie 
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suffisante à l’exploitation du tènement agricole voisin ». Ces deux nouvelles parcelles (1295 et 

1294 en partie) représentent bien une superficie de 2000 m².  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse n’est qu’en partie satisfaisante puisqu’elle traite 

uniquement de la question des parcelles. Toutefois, elle ne répond pas à la question du nombre de 

logement « revu à la hausse (6 à 8). ». Je relève néanmoins que si le nombre de logement minimum a 

été relevé, le projet de modification prévoit d’abaisser le nombre de logements maximum à 10 au lieu 

de 12, ce qui permet de répondre au souhait de maîtrise de l’urbanisation tout en permettant le 

déploiement de petits logement de type T2/T3. 

2) Concernant l’OAP le Village : 

a) Sur l’accès aux logements individuels ; 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Le principe de desserte interne au site de projet s’affinera selon le projet. L’OAP ne présente 

qu’un principe avec lequel le projet devra être compatible et non conforme. De plus, l’OAP 

précise bien que la perspective visuelle doit être conserver : toute construction y est interdite. 

En revanche, l’aménagement d’une voirie peut être envisagée.  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante. L’OAP repose sur un principe de 

compatibilité, lequel veut que les projets se réalisent s’ils ne contredisent pas les objectifs de l’OAP.  

b) Sur la praticabilité du chemin « Roche et Nardier » : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La commune a connaissance de cette problématique et prend note cette remarque.  

Regard du commissaire enquêteur : la question est pertinente et il appartiendra à la commune de 

proposer la solution la plus adaptée. 

3) Concernant l’OAP du Sauzet  

a) Mise à jour du plan cadastral : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Ces données ne seront pas mises à jour et cette OAP sera maintenu en l’état afin de garder une 

trace du projet originel prévu dans le PLU approuvé en 2020.  

Regard du commissaire enquêteur : sans avis 

b) Sur l’artificialisation consécutive au principe d’accès principal unique depuis la RD11 : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Cette remarque n’appelle pas de réponse de la part du Maître d’Ouvrage. Il convient de rappeler 

que les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) s’imposent aux autorisations du 

droit des sols dans un rapport de compatibilité, laissant ainsi aux maîtres d’ouvrage une marge de 

manœuvre pour réaliser les actions ou opérations qu’elles prévoient. Le projet présenté au 

moment du dépôt de permis de construire a été jugé comme compatible avec les principes de 

l’OAP par les services instructeurs. 

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante. L’OAP repose sur un principe de 

compatibilité, lequel veut que les projets se réalisent s’ils ne contredisent pas les objectifs de l’OAP.  
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c) Sur le souhait de « préserver un accès pour une phase de développement secondaire à long terme » : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

L’objectif d’un Plan Local d’Urbanisme est de projeter le territoire dans l’avenir avec une démarche 

de projet. Dans le cadre du projet établi en 2020, la commune a souhaité se laisser la possibilité, 

sur le long terme, de poursuivre l’aménagement du secteur dans sa partie Sud-Est. Cette possibilité 

nécessitera une nouvelle révision du Plan Local d’Urbanisme, ce secteur étant inscrit en zone A. 

Cependant, au vu des nouvelles évolutions législatives issues de la loi Climat et Résilience de 2021 

(limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers / lutte contre 

l’étalement urbain), la commune n’envisage plus d’étendre l’urbanisation du village dans ce 

secteur.   

Regard du commissaire enquêteur : la réponse s’inscrit en cohérence avec l’évolution de la doctrine 

en matière de consommation d’espace naturel et agricole. Les nécessités d’extension des zones 

urbaines sont désormais évaluées à l’aune de la loi Climat et Résilience comme de la loi ZAN. 

d) Sur le respect des principes d’aménagement et de composition urbaine à respecter et la possibilité 

de déroger aux principes de l’OAP : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) s’imposent aux autorisations du 

droit des sols dans un rapport de compatibilité, laissant ainsi aux maîtres d’ouvrage une marge de 

manœuvre pour réaliser les actions ou opérations qu’elles prévoient. Le projet présenté au 

moment du dépôt de permis de construire a été jugé comme compatible avec les principes de 

l’OAP par les services instructeurs. Autrement dit, la notion de compatibilité permet une 

application souple de la norme. L’obligation de compatibilité se définit d’abord négativement par 

rapport à celle de conformité. L’obligation de conformité interdit toute différence entre la norme 

et la mesure d’exécution. Celle de compatibilité implique seulement qu’il n’y ait pas de contrariété 

majeure entre elles. Sur ce principe, il s’agit de s’assurer que les opérations envisagées ne 

remettent pas en cause les orientations générales et fondamentales de l’OAP.  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante. L’OAP repose sur un principe de 

compatibilité, lequel veut que les projets se réalisent s’ils ne contredisent pas les objectifs de l’OAP.  

4) Concernant l’OAP de la Bourgeat 

a) Sur « l’accès depuis la RD11 complexe, mais validé par le Département gestionnaire de la voirie « et 

les nécessités d’aménagement de voirie : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La procédure de modification du PLU qui a été engagée ne doit pas remettre en cause l’économie 

générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. En ce sens, cette Orientation 

d’Aménagement et de Programmation ne peut être supprimée. Cependant, la commune a 

conscience des contraintes concernant cette OAP. Sa pertinence sera étudiée lors d’une révision 

générale du document d’urbanisme.  

Regard du commissaire enquêteur : La réponse est satisfaisante. La procédure de révision doit être 

mise en œuvre quand l'évolution des OAP porte une atteinte substantielle aux orientations définies 

par le projet d'aménagement et de développement durable. Une suppression de l’OAP du Sauzet 

porterait atteinte aux objectifs du PADD, notamment en ce qui concerne : 
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• L’axe 2 : « Proposer un développement raisonné adapté au territoire » et l’objectif « 2.1 

Adopter une croissance raisonnée et raisonnable, en cohérence avec son image de village de 

montagne » et la volonté d’enrayer la perte d’habitant constatée en favorisant la création de 

logements  

• L’axe « 3 Accompagner la dynamique villageoise qui garantit la vitalité et la qualité de vie de 

Revel. ». 

b) Concernant l’existence d’un risque de crue torrentielle : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La commune a bien connaissance du risque :  cette remarque n’appelle pas de réponse de la part 

du Maître d’Ouvrage. 

Regard du commissaire enquêteur : Il incombera à l’opérateur en charge de la mise en œuvre de l’OAP 

d’intégrer la problématique de risque à la réalisation de la desserte. 

c) Sur le nombre de logements maximum indiqué : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

En cohérence avec la remarque de Monsieur DOUZET, il sera inscrit dans cette OAP un nombre 

maximum de logements à réaliser.  

Regard du commissaire enquêteur : voir contribution n°1 Gérald DOUZET 

5) OAP Les Contamines 

a) Sur les sujets des eaux pluviales et des risques de crues du ruisseau : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Sur ce secteur, qui est identifié en risque Bg1v au PPRn, la gestion des eaux pluviales doit être 

assurée par un bassin de rétention adapté avec un débit de fuite régulé (5 

litres/seconde/hectare) rejeté dans un exutoire pérenne.  

Regard du commissaire enquêteur : la réponse est satisfaisante, le traitement de cette problématique 

sera effectué selon des dispositions prévues. 

5. Association les amis de Revel (31 janvier 2025) 

a) Sur les difficultés de circulation et le risque de dégradation prématurée des ouvrages d’art du fait 

des OAP et sur les difficultés de circulation et de visibilité 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La commune prend note de ces observations, qui ne font cependant pas partie des objets de 

la modification. La commune surveille et entretient quand cela s’avère nécessaire ces ouvrages 

d’art : le mur aux Jaillets ne présente pas de risque et est en bon état général (cf. rapport du 

Cerema) ; concernant la zone du secteur de M. Blanche, des travaux de reprise de voirie ont 

été effectués en 2024.    

Regard du commissaire enquêteur : les observations de l’association ne rentrent pas dans le champ 

de la modification n°3. 

L’association reprend ensuite à l’identique les observations apportées par Mme REVOLON dans sa 

contribution du 28 janvier 2025 et dont les réponses figurent au point 4) ci-dessus. 
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6. Mme REVOLON Michèle (10 février 2025)  

a) Concernant La Bourgeat, mise à jour de n° de parcelles : 

 Réponse du Maître d’Ouvrage 

 Les références cadastrales seront mises à jour.  

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante  

b) Concernant Le Village 1, mise à jour de n° de parcelle : 

 Réponse du Maître d’Ouvrage 

 Les références cadastrales seront mises à jour.  

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante  

c) Concernant Les Guimets : 

Sur le classement des parcelles B 656 et B628, B1731 et B654, B1729, B1696, B1698 : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La commune prend note de ces remarques et observations. Cependant, l’objet de la 

modification du PLU ne porte pas sur ces éléments qui pourront être réinterrogés dans le cadre 

d’une révision générale du PLU, la procédure de modification du PLU qui a été engagée ne 

pouvant remettre en cause l’économie générale du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables. 

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante, la problématique de l’affectation des sols 

relève d’une procédure de révision. 

d) Concernant Le Soubon et l’usage des parcelles B 1791, B2071, B265 : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La commune prend note de ces remarques et observations. Cependant, l’objet de la 

modification du PLU ne porte pas sur ces éléments qui pourront être réinterrogés dans le cadre 

d’une révision générale du PLU, la procédure de modification du PLU qui a été engagée ne 

pouvant remettre en cause l’économie générale du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables. 

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante, la problématique de l’affectation des sols 

relève d’une procédure de révision. 

7. Mme REVOLON Michèle (17 février 2025) 

a) Concernant la définition du coefficient d’emprise au sol : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La notice explicative précise bien la définition de l’emprise au sol issue du Code de l’Urbanisme 

(article R.420-1 du Code de l’Urbanisme), et qui a été reprise dans le règlement écrit, à savoir : 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords 

et surplombs inclus. Toutefois, les ornements en saillie de la façade et les marquises sont exclus, 

ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 

encorbellements. Les piscines et les annexes sont prises en compte dans le calcul de l’emprise 
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au sol. Les terrasses de plain-pied, les aires de stationnement non couvertes ne sont pas prises 

en compte dans le calcul de l’emprise au sol.  

Lorsque qu’un projet est réalisé sur une parcelle à la fois classée en zone U et en zone A ou N, 

l’emprise au sol sera calculée uniquement sur la zone U, sans prendre en compte la surface en 

zone A ou N. 

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante. 

b) Sur l’emprise au sol des terrasses sur pilotis : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La notice explicative précise bien la définition de l’emprise au sol issue du Code de l’Urbanisme 

(article R.420-1 du Code de l’Urbanisme), et qui a été reprise dans le règlement écrit, à savoir : 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords 

et surplombs inclus. Toutefois, les ornements en saillie de la façade et les marquises sont exclus, 

ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 

encorbellements. Les piscines et les annexes sont prises en compte dans le calcul de l’emprise 

au sol. Les terrasses de plain-pied, les aires de stationnement non couvertes ne sont pas prises 

en compte dans le calcul de l’emprise au sol. 

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante. 

c) Sur l’autorisation sans conditions des vérandas et pergolas : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La rédaction sera modifiée pour que celle-ci soit plus claire. Comme pour les toitures, nous 

laisseront apparaitre en introduction du paragraphe concernant les façades que les règles 

développées ne s’appliquent pas aux vérandas et pergolas. Les pergolas et véranda sont bien 

soumises à déclaration.  

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante. 

d) Sur la hauteur des haies et plantations : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Le Code Civil, dans son article 671 précise que les arbres et haies d’une hauteur supérieure à 2 

mètres doivent être plantées à plus de 2 mètres de la propriété voisine. Cette distance 

minimale est ramenée à cinquante centimètres quand la hauteur des plantations est inférieure 

à 2 mètres. 

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante. 

e) Sur l’obligation d’entretien des haies par leur propriétaire : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Cet élément n’a pas à apparaitre dans un document d’urbanisme : cela relève d’une gestion 

privée.   

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante. 

f) Sur l’interdiction des espèces invasives : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 
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Cette précision sera apportée au règlement écrit.  

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante. 

g) Sur l’obligation de plantation des surfaces libres de toute construction : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La commune souhaite maintenir la règle : les surfaces libres […] doivent être engazonnées et 

plantées.  

Regard du commissaire enquêteur : ce choix est entendable dès lors que l’en considère que 

l’engazonnement unique de grandes surfaces prête aux lieux une esthétique résidentielle décorrélée 

de l’environnement montagnard ordinairement constitué, en moyenne montagne de pâtures, de haies 

et d’espaces arborés ou boisés, autant de lieu propices par ailleurs au développement de la 

biodiversité.  

h) Sur l’existence de la parcelle AB1226  

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Les références cadastrales seront mises à jour. 

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante. 

8. Association Les Amis de REVEL (19 février 2025)  

Cette contribution de l’association « les Amis de REVEL » reprend à l’identique la contribution de Mme 

REVOLON du 17 février 2025, numérotée 7 dans le présent rapport, et il convient de se rapporter aux 

réponses figurant au chapitre précédent. 

8. Mme STANLEY Halina (19 février 2025)  

a) Sur l’actualisation de la cartographie des risques : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) est élaboré sous l’autorité du préfet en 

associant les collectivités locales dans une démarche de concertation. A de jour, il n’est pas 

prévu de réaliser un nouveau PPRn.  

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante, ce sont en effet les services de l’Etat qui 

procèdent à l’élaboration ou l’actualisation du PPRn. 

b) Sur la nécessité d’évaluer les futurs besoins en eau potable au regard du développement de la 

population de la commune : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La modification du PLU de Revel n’a pas pour objectif d’augmenter le nombre de construction 

prévu par le PLU approuvé en 2020. Au contraire, par la mise en place d’un coefficient d’emprise 

au sol et de pleine terre, la commune souhaite contenir le développement de la commune. Le 

PLU de 2020 a fait l’objet d’une « analyse des incidences sur l’environnement ». Un chapitre 

spécifique est consacré « aux impacts sur la consommation et la gestion des ressources » et 

notamment à la ressource en eau potable. Le rapport de présentation de 2020 indique les 

éléments suivants :  
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La commune ne présente pas à ce jour de problématique spécifique en ce qui concerne la 

distribution en eau potable et les données disponibles ne mettent pas en avant une pénurie. 

Toutefois, le PLU devra faire l’objet d’un bilan à bout de 6 ans d’application. L’évaluation de 

l’impact des maisons construites dans le village depuis l’introduction du PLU pourra être 

réalisée lors de ce bilan. A l’issu de celui-ci, et selon ces conclusions, la commune pourra 

décider de revoir son projet dans son intégralité (par une procédure de révision générale) ou 

sur certains points (par une procédure de modification ou de révision allégée).  
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Regard du commissaire enquêteur : La réponse satisfaisante, l’objectif de l’axe 2.1 du PADD est de 

« prévoir un développement démographique raisonné et raisonnable ». Le caractère « raisonné » 

trouve sa concrétisation, notamment, dans l’obligation de tenir compte des ressources disponibles et 

s’appuie sur la possibilité de revoir la stratégie de développement lors d’une révision du PLU. 

c) Sur l’attractivité des maisons Céleste : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La commune n’a pas de réponse à apporter à cette contribution : les maisons de 

Céleste pouvant être désirables pour certains et non pour d’autres, tout est une 

question d’appréciation.  

Regard du commissaire enquêteur : pas d’avis à formuler sur ce sujet. 

d)  Sur la pertinence des logements T2 et T3 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Les logements de type T2 et T3 sont peu développés sur le territoire communal. D’après les 

statistiques INSEE, le parc de résidences principales de la commune est composé de : 2,1% de 

logements de 1 pièce ; 3,3% de logements de 2 pièces ; 7,4% de logements de 3 pièces ; 20,4% 

de 4 pièces et 66,8% de 5 pièces et +. La commune a recensé plusieurs demandes pour des 

petits logements, venant principalement de familles monoparentales.  

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante, le desserrement des ménages (ou 

décohabitation) touche toutes les catégories de population et induit une baisse des ressources assortie 

d’une volonté fréquente de garde partagée. Ceci conduit à l’accroissement des besoins en logement 

de cette dimension. 

e) Sur l’évaluation de l’accroissement du trafic routier 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

 Ce point ne fait pas partie des objets de la modification du PLU. De plus, le document 

d’urbanisme n’a pas à fournir une étude spécifique sur l’impact de l’augmentation du trafic. 

Regard du commissaire enquêteur : réponse satisfaisante  

10. M. DOUILLET Jean-François (19 février 2025) 

a) Sur le chapitre « II.2.2 Volumétrie et implantation des constructions » : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La règle de hauteur de toutes les zones du PLU sera complétée de la façon suivante : « La mise 

en œuvre d’une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes est 

autorisée dans la limite d’un dépassement de 30 centimètres au-dessus de la hauteur maximale 

autorisée, en référence à l’article R.152-7 du Code de l’Urbanisme ».  

 b)  Sur le chapitre « II.2.3.2 Les principes architecturaux à respecter » : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Dans toutes les zones du PLU, la règle sera complétée de la façon suivante : « En cas de mise 

en œuvre d’une isolation en saillie des façades ou d’un dispositif de protection contre le 

rayonnement solaire en application de l’article R.152-6 du Code de l’Urbanisme, les dépassés 

de toitures pourront être réduites à 40 centimètres ».  
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c) Sur le chapitre « IV.2.2.3 L’implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes au public 

qui jouxtent les tènements » : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Dans toutes les zones du PLU, la règle concernant l’implantation des constructions par rapport 

aux voies et par rapport aux limites séparatives sera complétée de la façon suivante : « La mise 

en œuvre d’une isolation e est autorisé sur les façades dans la limite d’un dépassement de 30 

centimètres par rapport aux règles d’implantation développées dans chaque zone. » 

Regard du commissaire enquêteur sur les sujets a), b) et c) : les réponses du maître d’ouvrage sont 

satisfaisantes. 

11. M. Mehdi et Mme Cindy SID (19 février 2025) 

Sur la constructibilité de la parcelle 2010 hameau Les Molettes : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La parcelle est en effet inscrite en zone naturelle N. Les zones naturelles, tout comme les 

zones agricoles, sont de faite inconstructible sauf exceptions listées par le PLU. Ainsi, en zone 

naturelle N, et sous réserve de la prise en compte des risques, seuls sont autorisés :  

o Les exploitations agricoles et forestières 

o Les équipements d’intérêt collectif et services publics 

o L’aménagement et l’extension des constructions à usage d’habitation existantes. Ces 

extensions seront réalisées prioritairement dans l’axe du bâtiment existant. Pour les 

constructions à usage d’habitation inférieur à 60 m² d’emprise au sol à la date d’entrée 

en vigueur du PLU (2020), leur extension est limitée à 30% de l’emprise au sol du 

bâtiment à la date d’approbation du PLU, et dans la limite de 200 m² d’emprise au sol 

au total. Pour les bâtiments < à 60 m² d’emprise au sol à la date d’entrée en vigueur 

du PLU, leur extension pourra être réalisée dans la limite de 90 m² d’emprise au sol 

totale.  

o Les constructions d’annexes aux constructions à usage d’habitation existante à 

condition qu’elles soient réalisées dans un rayon de 20 mètres autour du bâtiment 

d’habitation principale et dans qu’elles ne dépassent pas 30 m² d’emprise au sol totale.  

o Les piscines dans la limite de 40 m² d’emprise au sol (bassin).  

Regard du commissaire enquêteur : cette réponse permet de clarifier de façon satisfaisante un point 

qui, tel qu’il est formulé dans le règlement, n’est pas facilement intelligible. 

4.3.6.2. Les réponses aux observations du commissaire-enquêteur 

1. Règlement écrit zone A et N, des erreurs à corriger 

Concernant la difficulté de compréhension des dispositions des chapitres A et N : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Le règlement de la zone A et N autorise bien sous condition les « logements » puisque les 

extensions et les annexes des constructions à usage d’habitation sont autorisées.  

Regard du commissaire enquêteur : la formulation proposée par le maître d’ouvrage, en réponse à 

l’observation 11. M. Mehdi et Mme Cindy SID (19 février 2025), est nettement plus intelligible que 

celle figurant dans le règlement en vigueur. Celui-ci gagnerait à intégrer cette définition. 
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2. Règlement écrit zone, des formulations à affiner 

1) Emprise au sol (page 6) 

Concernant la possibilité de faciliter la lecture du calcul de l’emprise au sol : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La formulation sera modifiée 

2) Concernant la possibilité d’améliorer la lecture des « Dispositions applicables à l’ensemble de la 

zone U, des secteurs U1 et des secteurs Ue » : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La formulation sera modifiée 

3) Concernant les règles de calcul de l’emprise au sol : 

Sur la proposition de modification concernant les « Dispositions précédentes » et les extensions : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La formulation sera modifiée 

4) Concernant le chapitre « II.2.3 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère » 

Sur la proposition de modification de l’article II.2.3.2 L’insertion des constructions dans le site : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La formulation sera modifiée 

5) Concernant le chapitre « Les ouvertures » 

Sur la proposition de modification des disposition concernant l’insertion de volets roulants : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

Suite à cette remarque, la règle sera modifiée de la façon suivante : « Pour les constructions 

neuves, les caissons des volets roulants devront être intégrés à la façade. En cas de 

réhabilitation et de rénovation, les caissons des volets roulants ne devront pas être apparents, 

et devront être intégrés dans le plan de la façade, sauf impossibilité technique à justifier. »  

6) Concernant le chapitre III : dispositions applicables aux zones à urbaniser dites « zones 1AU » 

Sur la proposition de modification de la règle concernant le secteur 1AUv : 

Réponse du Maître d’Ouvrage 

La formulation sera modifiée. 

Regard du commissaire enquêteur : les réponses aux six propositions de modification de formulation 

de ces points du règlement sont satisfaisantes.   
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4.  CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE 
Conclusions et avis motivé figurent dans un document séparé indissociable du présent rapport. 

Fait à Saint Martin d’Hères, le 1er juillet 2022 

Denis CRABIERES, commissaire enquêteur 
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5. ANNEXES 

5.1. Arrêté du 03 décembre 2024 prescrivant l’enquête publique. 
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5.2. Ordonnance de désignation du commissaire enquêteur 
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5.3. Le dossier sur le site internet de la mairie de Revel 
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5.4. Avis du SCoT 
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5.5. Affichages 

  

   

Affichage route de Lancey et à proximité de la Mairie 

 

  



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 36 

5.6. Certificat d‘affichage 
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5.7. Parutions dans la presse 

5.7.1. Le Dauphiné Libéré, 3 janvier 2025 
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5.7.2. Les Affiches du 3 janvier 2025 
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5.7.3. Le Dauphiné Libéré du 21 janvier 2025 
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5.7.4. Les Affiches du Dauphiné, 24 janvier 2025 
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5.8. Le procès-verbal de synthèse des observations du public 
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5.9. Le mémoire en réponse aux observations du public  

 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 87 

 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 88 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 89 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 90 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 91 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 92 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 93 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 94 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 95 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 96 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 97 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 98 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 99 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 100 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 101 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 102 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 103 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 104 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 105 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 106 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 107 

 



Commune de Revel 
Rapport d’enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme 

Dossier n° E24000178/38 Denis Crabières-commissaire enquêteur 108 

 

 

 

 


